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ANTIVOL D’UNE COLONNE DE DIRECTION D’UN VEHICULE 

AUTOMOBILE

La présente invention concerne un verrou pour antivol d’une colonne de 

direction d’un véhicule automobile.

L’invention se rapporte au domaine des verrous et antivols pour colonne de 

direction de véhicules automobiles destinés, en particulier, à commander le blocage 

d’une colonne de direction du véhicule à l’arrêt du véhicule automobile et le 

déblocage lors de l’allumage et du roulage dudit véhicule.

Il est connu que les antivols pour colonne de direction, comprennent en 

général au moins un rotor mobile en rotation dans un stator à l’aide d’une clé 

conforme. Le rotor entraîne lors de sa rotation une came avec lequel il est lié qui est 

configurée pour déplacer un pêne dans une position de verrouillage et une position de 

déverrouillage de la colonne de direction. Dans la position de verrouillage, le pêne 

vient bloquer la colonne de direction en s’insérant dans un logement prévu sur la 

colonne de direction. Dans la position de déverrouillage, le pêne est entraîné via la 

came à se retirer de la colonne de direction laissant cette dernière libre en rotation.

Le véhicule automobile est particulièrement vulnérable en ce qui concerne les 

vols lorsque ce dernier est à l’arrêt. En effet, si un voleur réussit à retirer le pêne hors 

de la colonne de direction alors que la voiture est à l’arrêt, le véhicule est 

manœuvrable, une fois démarré.

Il existe donc un besoin d’augmenter l’invulnérabilité du véhicule 

automobile, en particulier du verrou, qui soit simple à mettre en œuvre et efficace.

A cet effet, la présente invention propose un verrou pour antivol d’une 

colonne de direction d’un véhicule automobile, comprenant :

- un stator s’étendant selon un axe principal et comportant au moins deux parties,

- un dispositif de commande logé à l’intérieur du stator et comprenant un rotor 

s’étendant selon l’axe principal, ledit dispositif de commande étant configuré pour 

prendre une position de verrouillage et une position de déverrouillage de la colonne 

de direction, lorsque ledit rotor est entraîné en rotation autour de l’axe principal,

- au moins deux ensembles de fixation dont chaque ensemble de fixation est disposé 

entre le dispositif de commande et les parties du stator et est configuré pour 
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maintenir solidaire les parties du stator au dispositif de commande lorsque le 

dispositif de commande est en position de verrouillage et pour laisser libre en 

rotation le rotor lorsque le dispositif de commande est en position de déverrouillage.

Le verrou selon l’invention permet donc de manière simple et efficace 

d’empêcher l’ouverture de l’antivol en position de verrouillage puisqu’il n’est plus 

possible d’ouvrir le stator protégeant l’accès au pêne.

Le rotor et la came étant hors d’atteinte, il n’est pas possible d’avoir accès au 

pêne ni de pouvoir remonter ce dernier.

Un tel verrou permet ainsi de rendre impossible le retrait du pêne hors de la 

colonne de direction, lorsque le pêne est en position de verrouillage, en passant par le 

logement du verrou. Il est très difficile voire impossible, d’avoir accès à l’élément de 

blocage disposé entre le rotor et le pêne et donc de neutraliser cet élément de 

blocage.

Ainsi, de manière simple, peu coûteuse et efficace, le verrou de l’invention 

permet d’augmenter la sécurité contre le vol de véhicule automobile lorsque ce 

dernier est verrouillé.

Suivant des modes de réalisation préférés, le verrou de véhicule automobile 

selon l’invention comprend une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises 

séparément ou en combinaison :

- chaque ensemble de fixation comporte deux éléments de fixation complémentaires 

dont l’un est porté par le dispositif de commande et l’autre par une partie du stator ;

- au moins un ensemble de fixation, les deux éléments complémentaires sont formés 

par un crochet et un orifice configuré pour recevoir ledit crochet lorsque le verrou est 

en position de verrouillage ;

- le dispositif de commande comporte au moins deux crochets et chaque partie du 

stator comporte un orifice formée par une extension des parois du stator pour 

recevoir chacune un crochet ;

- au moins un élément de fixation d’un ensemble de fixation est monobloc avec le 

dispositif de commande et/ou avec la partie du stator ;

- les ensembles de fixation sont répartis régulièrement de manière radiale entre le 

dispositif de commande et les parties du stator ;
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- le stator comporte un stator intermédiaire débrayable s’étendant selon l’axe 

principal, fixe relativement au rotor et logeant ce dernier ;

- chaque partie du stator présente un évidement autour de chaque ensemble de 

fixation ;

- les parties du stator sont réalisés dans des matériaux différents.

Selon un autre aspect, l’invention concerne également un antivol pour une 

colonne de direction d’un véhicule automobile comportant un verrou selon 

l’invention.

D’autres caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à la lecture 

de la description qui suit d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donné à 

titre d’exemple non limitatif et en référence aux dessins annexés sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un mode de réalisation d’un 

antivol selon l’invention ;

la figure 2 est une coupe transversale en perspective suivant l’axe I-I du mode 

de réalisation de la figure 1, l’antivol étant assemblé;

la figure 3 est une coupe transversale du verrou selon le mode de réalisation 

de la figure 1 ;

la figure 4 est une vue en perspective de côté du dispositif de commande du 

verrou selon le mode de réalisation de la figure 1 ;

les figures 5 et 6 sont une vue de côté et de face, respectivement, du verrou 

lorsque le dispositif de commande du mode de réalisation de la figure 1 est en 

position de verrouillage.

Sur les différentes figures, les éléments analogues sont désignés par des 

références identiques. En outre, les différents éléments ne sont pas nécessairement 

représentés à l’échelle afin de présenter une vue permettant de faciliter la 

compréhension de l’invention.

Comme représenté sur les figures 1 à 6, l’antivol 1 de l’invention 

comporte une partie 2 apte à bloquer la colonne de direction (non représentée) du 

véhicule automobile au moyen d’un pêne 3. Le mouvement de pêne autorisant ou 

non le blocage de la colonne de direction est commandé par le verrou 4.

Le verrou 4 de l’invention comprend :
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- un stator 5 s’étendant selon un axe principal 6 et comportant au moins deux parties 

5a et 5b,

- un dispositif de commande 7 logé à l’intérieur du stator 5 et comprenant un rotor 9 

s’étendant selon l’axe principal 6, ledit dispositif de commande 7 étant configuré 

pour prendre une position de verrouillage et une position de déverrouillage de la 

colonne de direction, lorsque ledit rotor 9 est entraîné en rotation autour de l’axe 

principal 6,

- au moins deux ensembles de fixation lia et 11b configurés pour maintenir solidaire 

les au moins deux parties 5a et 5b du stator au dispositif de commande 7, chaque 

ensemble de fixation lia et 11b étant disposé entre le dispositif de commande 7 et 

les parties du stator 5a et 5b et configuré pour maintenir solidaire les parties du stator 

5a et 5b au dispositif de commande 7 lorsque le dispositif de commande 7 est en 

position de verrouillage et pour laisser libre en rotation le rotor 9 lorsque le dispositif 

de commande 7 est en position de déverrouillage.

Le verrou 4 selon l’invention permet donc de manière simple et efficace 

d’empêcher l’ouverture de l’antivol 1 de l’invention en position de verrouillage 

puisqu’il n’est plus possible d’ouvrir le stator 5 protégeant le rotor 9.

Le rotor 9 étant hors d’atteinte, il n’est pas possible d’avoir accès au pêne 3 

par le rotor 9 ni de pouvoir remonter le pêne 3 par ce biais.

Le verrou 9 de l’invention permet de rendre impossible, le retrait du pêne 3 

hors de la colonne de direction, lorsque le pêne 3 est en position de verrouillage, en 

passant par le logement du verrou. Il est très difficile voire impossible, d’avoir accès 

à l’élément de blocage disposé entre le rotor 9 et le pêne 3 et donc de neutraliser cet 

élément de blocage.

Ainsi, de manière simple, peu coûteuse et efficace, le verrou 9 de l’invention 

permet d’augmenter la sécurité contre le vol de véhicule automobile lorsque ce 

dernier est verrouillé.

On entend par « position de verrouillage », la position du rotor du dispositif 

de commande au sein du stator engendrant un blocage de la rotation de la colonne de 

direction.
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On entend par « position de déverrouillage», la position du rotor du dispositif 

de commande au sein du stator engendrant une libre rotation de la colonne de 

direction.

Le stator 5 est fixe relativement au dispositif de commande 7 et a pour 

fonction de protéger ledit dispositif de commande 7. Ledit stator 5 peut être formé 

d’une unique pièce ou de plusieurs pièces, comme visible sur les figures 1 et 2. Dans 

ce mode de réalisation, le stator 5 comporte une collerette 12.

Les deux parties 5a et 5b du stator peuvent être liées par différents moyens, 

tel que la soudure et/ou le clippage.

Les parties du stator 5a et 5b sont réalisés dans des matériaux identiques ou 

différents.

Le stator 5 peut comporter un stator intermédiaire (non représenté) s’étendant 

selon l’axe principal 6, fixe relativement au rotor 9 et logeant ce dernier. Le stator 

intermédiaire peut être un stator débrayable ou non.

Le dispositif de commande 7 comporte selon l’invention le rotor 9 et peut 

comporter d’autres éléments. Ainsi, on peut citer une came 14 entraînée par le rotor 9 

et configurée pour entraîner à son tour en mouvement le pêne 2. La came 14 est 

typiquement mobile en rotation suivant un axe de rotation qui peut être colinéaire ou 

non à celui 6 du rotor.

Selon le mode de réalisation représenté, chaque ensemble de fixation lia et 

11b peut comporter deux éléments de fixation 21a, 23a et 21b, 23b complémentaires 

dont l’un 21a, 21b est porté par le dispositif de commande 7 et l’autre 23a, 23b par 

une partie 5a, 5b du stator. Dans le mode de réalisation tel que représenté sur les 

figures, au moins un élément de fixation, ici 21a, 21b, deux, est disposé directement 

sur le rotor 9.

Avantageusement, dans au moins un ensemble de fixation lia, 11b, les deux 

éléments complémentaires 21a, 23a et 21b, 23b sont formés par un crochet 21a, 21b 

et un orifice 23a, 23b configuré pour recevoir ledit crochet 21a, 21b lorsque le 

dispositif de commande 7 est en position de verrouillage.

Le dispositif de commande 7 peut ainsi comporter au moins deux crochets 

21a et 21b et chaque partie 5a, 5b du stator comportant alors un orifice 23a, 23b pour 

recevoir chacun un crochet 21a, 21b. Dans le cas de la présence d’un stator
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intermédiaire, les éléments de fixation 23 a et 23b peuvent être fixés sur ledit stator 

intermédiaire.

Avantageusement, au moins un élément 21a, 23a, 21b et 23b d’un ensemble 

de fixation est monobloc avec le dispositif de commande 7 et/ou avec la partie 

correspondante. Dans le mode de réalisation représenté sur les figures, l’orifice 23a, 

23b est réalisée de manière monobloc avec la partie 5a et 5b du stator et les crochets 

21a, 21b sont formés également de manière monobloc avec le dispositif de 

commande 7. Ainsi, on renforce la robustesse des ensembles de fixation 1 la et 1 lb.

L’orifice 23a, 23b peut être réalisé soit directement dans la paroi du stator 5 

ou bien, comme visible sur les figures, par une extension 25a et 25b de la paroi dudit 

stator.

Les ensembles de fixation lia et 11b peuvent être réparties régulièrement de 

manière radiale entre le dispositif de commande 7 et les parties 5a et 5b du stator. 

Ceci permet de simplifier le montage. En particulier, le verrou de l’invention 4 peut 

avoir deux ensembles de fixations lia et 11b montés à sensiblement 180° l’un de 

l’autre.

Le dispositif de commande 7 peut comporter des pièces intermédiaires, telles 

que la came 14, pouvant supporter un des éléments d’un ensemble de fixation lia, 

11b.

Avantageusement, chaque partie 5a, 5b du stator peut présenter un évidement 

30 autour de chaque ensemble de fixation, afin de faciliter le montage et de rendre 

fusible la connexion entre les éléments de fixation 21a, 23a, 21b, 23b.

La cinématique du verrou 4 selon l’invention va maintenant être décrite 

plus en détail.

Lorsque le dispositif de commande n’est pas activé, à savoir que le rotor 9 

n’est pas mis en rotation, les deux éléments de fixation complémentaires 21a, 23a et 

21b, 23b s’imbriquent l’un dans l’autre de sorte à maintenir chaque partie 5a et 5b du 

stator solidaire au dispositif de commande 7, ici directement le rotor 9. Ainsi, dans le 

cas où les éléments de fixation comprennent un crochet apte à venir dans un orifice 

correspondant, la partie du rotor est maintenue fixe au stator grâce à la coopération 

du crochet dans l’orifice.
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Lorsque le dispositif de commande 7 est activé, à savoir le rotor 9 est mis 

en rotation autour de son axe de rotation 6, les éléments complémentaires de fixation 

21a, 21b et 23a, 23b ne coopèrent plus de sorte que le rotor 9 est rendu libre en 

rotation et peut donc tourner selon son axe de rotation 6 sans être gêné par la

5 présence des ensembles de fixation 1 la et 1 lb.

Dans le cas de crochet coopérant avec un orifice, la rotation du rotor 

libère le crochet de l’orifice.

10
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REVENDICATIONS

1. Verrou (4) pour antivol (1) d’une colonne de direction d’un véhicule automobile, 

comprenant :

- un stator (5) s’étendant selon un axe principal (6) et comportant au moins deux 

parties (5a ; 5b),

- un dispositif de commande (7) logé à l’intérieur du stator (5) et comprenant un rotor

(9) s’étendant selon l’axe principal (6), ledit dispositif de commande (7) étant 

configuré pour prendre une position de verrouillage et une position de déverrouillage 

de la colonne de direction, lorsque ledit rotor (9) est entraîné en rotation autour de 

l’axe principal (6),

- au moins deux ensembles de fixation (1 la ; 11b) dont chaque ensemble de fixation 

(lia ; 11b) est disposé entre le dispositif de commande (7) et les parties du stator 

(5a,5b) et est configuré pour maintenir solidaire les parties du stator (5a, 5b) au 

dispositif de commande (7) lorsque le dispositif de commande (7) est en position de 

verrouillage et pour laisser libre en rotation le rotor (9) lorsque le dispositif de 

commande (7) est en position de déverrouillage,

dans lequel chaque ensemble de fixation (lia, 11b) comporte deux éléments de 

fixation (21a, 23a ; 21b, 23b) complémentaires dont l’un (21a ; 21b) est porté par le 

dispositif de commande (7) et l’autre (23a ; 23b) par une partie (5a ; 5b) du stator.

2. Verrou (4) selon la revendication précédente, dans lequel dans au moins un 

ensemble de fixation (5a ; 5b), les deux éléments complémentaires sont formés par 

un crochet (21a ; 21b) et un orifice (23 a ; 23b) configuré pour recevoir ledit crochet 

(21a ; 21b) lorsque le verrou (4) est en position de verrouillage.

3. Verrou (4) selon la revendication précédente, dans lequel le dispositif de 

commande (7) comporte au moins deux crochets (21a ; 21b) et chaque partie (5a ; 

5b) du stator comporte un orifice (23a ; 23b) formée par une extension (25a ; 25b) 

des parois du stator (5) pour recevoir chacune un crochet (21a ; 21b).
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4. Verrou (4) selon l’une des revendications précédentes, dans lequel au moins un 

élément de fixation (5a ; 5b) d’un ensemble de fixation est monobloc avec le 

dispositif de commande (7) et/ou avec la partie du stator (5a ; 5b).

5. Verrou (4) selon l’une des revendications précédentes, dans lequel les ensembles 

de fixation (21a, 23a ; 21b, 23b) sont réparties régulièrement de manière radiale entre 

le dispositif de commande (7) et les parties du stator (5a ; 5b).

6. Verrou (4) selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le 

stator (5) comporte un stator intermédiaire débrayable s’étendant selon l’axe 

principal (6), fixe relativement au rotor (9) et logeant ce dernier.

7. Verrou selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel chaque 

partie (5a ; 5b) du stator présente un évidement (30) autour de chaque ensemble de 

fixation (1 la ; 1 lb).

8. Verrou (4) selon l’une quelconque des revendications précédentes dans lequel les 

parties du stator (5a ; 5b) sont réalisés dans des matériaux différents.

9. Antivol (1) pour une colonne de direction d’un véhicule automobile comportant un 

verrou (4) selon l’une quelconque des revendications précédentes.



3030408

23b

Fig. 2



3030408

2/2

25b

Fig. 6
11b 23b



3030408N° d'enregistrement national : 1462841 N° de publication : 3030408
RAPPORT DE RECHERCHE

articles L.612-14, L.612-17 et R.612-53 à 69 du code de la propriété intellectuelle

OBJET DU RAPPORT DE RECHERCHE

L'I.N.P.I. annexe à chaque brevet un "RAPPORT DE RECHERCHE" citant les éléments de l'état 
de la technique qui peuvent être pris en considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention, 
au sens des articles L. 611-11 (nouveauté) et L. 611-14 (activité inventive) du code de la propriété 
intellectuelle. Ce rapport porte sur les revendications du brevet qui définissent l'objet de l'invention 
et délimitent l'étendue de la protection.

Après délivrance, ΙΊ.Ν.Ρ.Ι. peut, à la requête de toute personne intéressée, formuler un 
"AVIS DOCUMENTAIRE" sur la base des documents cités dans ce rapport de recherche et de tout 
autre document que le requérant souhaite voir prendre en considération.

CONDITIONS D’ÉTABLISSEMENT DU PRÉSENT RAPPORT DE RECHERCHE

Le demandeur a présenté des observations en réponse au rapport de recherche 
préliminaire.

| | Le demandeur a maintenu les revendications.

Le demandeur a modifié les revendications.

| | Le demandeur a modifié la description pour en éliminer les éléments qui n’étaient plus en 
concordance avec les nouvelles revendications.

| | Les tiers ont présenté des observations après publication du rapport de recherche 
préliminaire.

| | Un rapport de recherche préliminaire complémentaire a été établi.

DOCUMENTS CITÉS DANS LE PRÉSENT RAPPORT DE RECHERCHE

La répartition des documents entre les rubriques 1,2 et 3 tient compte, le cas échéant, des 
revendications déposées en dernier lieu et/ou des observations présentées.

Les documents énumérés à la rubrique 1 ci-après sont susceptibles d'être pris en 
considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention.

| | Les documents énumérés à la rubrique 2 ci-après illustrent l'arrière-plan technologique 
général.

| | Les documents énumérés à la rubrique 3 ci-après ont été cités en cours de procédure, 
mais leur pertinence dépend de la validité des priorités revendiquées.

| | Aucun document n'a été cité en cours de procédure.



3030408

N° d'enregistrement national : 1462841 N° de publication : 3030408

1. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE SUSCEPTIBLES D'ETRE PRIS EN 
CONSIDERATION POUR APPRECIER LA BREVETABILITE DE L'INVENTION

GB 1 517 021 A (WILLENHALL LTD L)
5 juillet 1978 (1978-07-05)

EP 0 669 234 A1 (VALEO SECURITE HABITACLE [FR])
30 août 1995 (1995-08-30)

2. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE ILLUSTRANT L'ARRIERE-PLAN 
TECHNOLOGIQUE GENERAL

NEANT

3. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE DONT LA PERTINENCE DEPEND 
DE LA VALIDITE DES PRIORITES

NEANT


